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NOTE DE PRESENTATION ET DE JUSTIFICATION 
 
 

1. Contexte et historique de la planification 

La Communauté de communes Lavalette-Tude-Dronne dispose aujourd’hui, partiellement (uniquement pour le territoire d’Horte 
et Lavalette), d’un document d’urbanisme, un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal approuvé le 5 mars 2020, qui n’a fait 
l’objet d’aucune procédure de révision ou de modification depuis son approbation. 
De nouveaux enjeux sont apparus sur le territoire, nécessitant d’y apporter un ajustement.  
 

2. Motif de la modification simplifiée 

 
La présente modification simplifiée porte sur différents points :  
 
Faire évoluer le règlement écrit et le règlement graphique pour répondre à des évolutions sur des projets, déjà fléchés ou 
pressentis dans le PLUi, sur les communes de Rougnac et de Magnac-Lavalette-Villars. 

- Commune de Rougnac :  
o Création d’un STECAL sur le site du Château de Montchoix, pour permettre l’implantation d’un centre d’Art-

thérapie (formation, pédagogie et hébergement des touristes, artistes et artisans). 
o Modification et actualisation des pièces du PLUi en conséquence. 

- Commune de Magnac-Lavalette-Villars :  
o Création d’un STECAL sur le site de la plaine communautaire pour permettre l’implantation de constructions 

HLL pour l’accueil du public en lien avec le secteur de l’aéronautique. 
o Modification et actualisation des pièces du PLUi en conséquence. 

- Correction d’une erreur matérielle, à savoir le maintien de prescriptions concernant le secteur Nlt3 « Moulin de Gurat » 
au niveau du règlement écrit, alors que ce dernier a été supprimé entre l’arrêt et l’approbation du PLUi, suite à l’analyse 
des avis d’enquête publique et des retours PPA.  

Pour mener à bien ces évolutions du PLUi, c’est la procédure de modification simplifiée qui a été retenue, en discussion avec 
les services de l’Etat (DDT16), conformément à l’article L153-45 du code de l’urbanisme.  
 

3. Localisation et nature du projet du site de Montchoix à Rougnac 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vue aérienne de la commune (source : Géoportail) 

Localisation du 
projet 
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Zoom sur la parcelle concernée par la présente modification simplifiée (source : Géoportail) 
 
Le projet est situé à l’Ouest du bourg de la commune de Rougnac, au lieu-dit Montchoix.  
Le projet porte partiellement sur les parcelles cadastrées ZK n°00012, n°00015 et n° 00013.  

a) Nature et objet du projet prévu sur ce site 

 
La présente modification simplifiée doit permettre de créer un STECAL au nord du Château de Montchoix, afin de permettre 
l’implantation d’un centre d’art thérapie, qui sera un lieu de formation, mais aussi d’hébergement. Ce centre prendra en partie 
place au sein du château (bâtiment vacant depuis des années) et par le biais de la rénovation d’un ancien hangar situé à proximité, 
mais proposera également une quarantaine de lodges pour venir compléter l’offre en hébergement.   

b) Présentation du site et du projet 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

1 2 

Château de Montchoix 

Ancien hangar qui accueillera des 
ateliers du centre d’art-thérapie 

Projet d’implantation de 40 lodges sur 
une partie seulement des parcelles 
n°12, 15 et 13 (délimitation s’un 
STECAL d’environ 8500m²)  

1 

2 
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Ce projet d’implantation de centre d’art-thérapie a pour vocation d’apporter du bien-être à partir de la création. 
Le site de Montchoix a été retenu en raison de son isolement et du calme des lieux, propice à la déconnexion et à la création. 
De plus, le château permet l’aménagement d’une cinquantaine de chambres, offrant également des espaces pour les ateliers et 
les cuisines. Cela permet de mobiliser de l’immobilier aujourd’hui vacant, de redonner « une seconde vie » à ce site 
emblématique pour le territoire, et valoriser par la même occasion ce patrimoine remarquable. L’ancien hangar agricole fera 
l’objet d’un changement de destination pour pouvoir accueillir les ateliers du centre d’art-thérapie (aménagement simple sur la 
base de l’existant). 
Il est envisagé, à termes, la création de trente à quarante emplois.  
Ainsi, il s’agit d’un projet-phase pour la collectivité, qui y voit un bon levier d’attractivité pour le territoire. 
Il est prévu que le site soit ouvert ponctuellement aux écoles, permettant un lien social et culturel fort pour le territoire, ainsi 
qu’un ancrage local.  
Au-delà de l’hébergement prévu au sein au sein du château, qui reste relativement limité, il y a un besoin identifié de créer une 
quarantaine de lodges (d’une superficie inférieure ou égale à 40m² par unité) supplémentaires qui viendrait justement 
prendre place au niveau de la parcelle ZK n°00012, qui jouxte le château, afin de rester à l’écart de l’enceinte même du château 
et ne pas investir la cour d’honneur de ce bel ensemble.  
Voir en complément la note de présentation du projet jointe en annexe du dossier de modification simplifiée n°1 (« chemise 3 – 
documents annexes ») 
  

L’ancien hangar agricole, situé sur la parcelle, et qui accueillera, à 
termes, l’atelier du centre d’art-thérapie et fera l’objet d’un 
changement de destination (source photographie : CdC Lavalette-

Tude-Dronne). 

Vue générale de la parcelle 12 concernées par l’implantation des 
lodges. (source photographie : CdC Lavalette-Tude-Dronne). 
 

Plan de masse du projet d’implantation des lodges (source : extrait du dossier de faisabilité de la maîtrise d’œuvre) 
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c) Proposition de modification du règlement graphique du PLUi 

 
Afin que le projet soit compatible avec le PLUi en vigueur et qu’il puisse ainsi voir le jour, il convient de procéder à une modification 
du règlement graphique du PLUi et d’ajouter un STECAL sur ce secteur, délimité strictement et uniquement au regard des besoins 
identifiés (ainsi ce n’est pas l’ensemble de la parcelle qui est inclue dans le STECAL, mais uniquement un secteur de 8500m² 
environ). A cela s’ajoute un possible changement de destination (étoilage) de l’ancien hangar agricole situé sur cette même 
parcelle. Le STECAL sera zoné de la manière suivante :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Futur zonage PLUi Actuel zonage PLUi 
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4. Localisation et nature du projet de la plaine communautaire de Magnac-Lavalette-Villars 

 
Le projet est situé au Sud du bourg de la commune de Magnac-Lavalette-Villars, au lieu-dit Lombre, sur le site de la plaine 
communautaire.  
Le projet porte sur la parcelle cadastrée section AM, numéro 31 pour une surface totale d’environ 8500m² (STECAL). 
 
Vue aérienne du secteur concerné par la présente modification simplifiée (source : Géoportail) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

a) Nature et objet du projet prévu sur ce site 

 
La présente modification simplifiée doit permettre de créer un STECAL sur le site de la Plaine de Lombre, afin de permettre de 
tenir compte de l’évolution du projet de centre d’essai de drones, et notamment le besoin identifié en hébergement sur le site, au 
regard de l’essor de l’activité (qui n’aurait pu être imaginé au moment de l’approbation du PLUi). 
 

b) Présentation du site et du projet 

 
La filière aéronautique a commencé à se 
développer, depuis maintenant quelques années 
sur le territoire de Lavalette-Tude-Dronne et est 
identifiée comme un axe important de 
développement, avec déjà trois équipements 
aéronautiques existants : l’aérodrome de 
Chalais, la base d’ULM d’Aignes et Puypéroux, 
ainsi que la plaine de loisirs de Magnac-
Lavalette-Villars (centre d’essai de drones), site 
concerné par la présente procédure. 
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Le projet de développer l’hébergement au niveau du centre d’essai de drones de la plaine de loisirs de Magnac-Lavalette-Villars 
s’inscrit dans une stratégie territoriale visant trois objectifs majeurs : (extrait d’une présentation de la filière aéronautique par la 
CdC Lavalette-Tude-Dronne) 
 

• Implanter sur le territoire de la CdC Lavalette-Tude-Dronne des activités économiques dans le secteur de 
l’aéronautique, notamment dans la filière drones. 

• Structurer une filière locale dans le secteur de l’aéronautique, avec l’accueil d’entreprises, la formation et la recherche 
qui vont avec.   

• Mieux exploiter les infrastructures existantes de la CdC. 
 
Avec une feuille de route établie suivant trois volets (pour la période 2021-2024) :  

• Volet développement économique : 
o Définition du positionnement aéronautique de la CdC 
o Accompagnement du développement du centre d’essai et de recherche situé sur le site de Magnac-Lavalette-

Villars 
o Développement de l’aérodrome de Chalais 

• Volet marketing : 
o Réalisation d’une stratégie et d’outils de communication auprès des professionnels de l’aéronautique 
o Organisation d’évènementiels (coupe d’Europe de montgolfières, aéromodélisme…) 
o Intégration de réseaux professionnels (Aérospace Valley…) 
o Recherche de partenariats dans la formation et la recherche 

• Volet formation : 
o Réorienter la Grande Ecole du Numérique vers une formation en lien avec l’aéronautique 

 

> Conclusion : Ainsi, le projet de développement de la plaine de loisirs de Magnac-Lavalette-Villars rentre 

parfaitement dans les orientations stratégiques votées à l'échelle de la CdC Lavalette-Tude-Dronne, à l’horizon 
2024.   
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Extrait de la présentation du projet d’agrandissement, présenté en séance de Conseil Communautaire du 22 octobre 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Délimitation du site de projet 
pour les activités aéronautiques 
et de plein air (plaine 
communautaire). 

 
Parcelle qui accueillera le projet 
d’hébergement pour le public en 
formation sur le site (le STECAL 
ne concernera qu’une partie 
seulement de cette parcelle, à 
hauteur d’environ 8500m²) 

Piste pour aéromodélisme  

Bâtiment communautaire (entreprises 
domiciliées en lien avec la filière 
« drone »), accueil du public.  
De part et d’autre sont prévus des 
hangars techniques (en zone UX du 
PLUi). 

Zone boisée dont une partie est 
réservée à l’implantation de HLL (pour 
permettre l’accueil et le séjour des 
clients et du public en lien avec les 
activités aéronautiques, en formation, 
notamment) : objet de la présente 
procédure de modification simplifiée 
n°1. 
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Ce projet d’implantation 
d’hébergements sur la plaine 
communautaire vient prendre 
place au cœur d’une zone boisée, 
afin de pouvoir cohabiter avec les 
activités aéronautiques en place et 
limiter également l’impact visuel 
sur le paysage. 
Le projet comporte entre 15 et 20 
chalets, d’une superficie 
inférieure ou égale à 50m². 
L’objectif est de limiter l’emprise de 
ce STECAL, tout en composant le 
projet autour de la valorisation de 
ce site boisé. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

c) Nécessité de procéder à une modification simplifiée du PLUi 

 
Dans le dossier d’approbation du PLUi d’Horte et Lavalette, le site de la plaine communautaire de Magnac-Lavalette-Villars avait 
déjà été pointée comme site de projet et site à enjeux, pour le développement pour l’aéromodélisme et pour tirer parti de 
l’autorisation de voler dont bénéficie cette laine de loisirs. 
Un STECAL Nl1 a été positionné pour permettre l’implantation d’un lieu de stockage et de sanitaire (surface de plancher de 60m² 

maximum), correspondant aux besoins identifiés au moment de l’arrêt du PLUi.  
 
Depuis, l’activité (centre d’essai de drones) a évolué et le projet s’est structuré, créant de nouveaux besoins, clairement 
identifiés, à savoir la nécessité de pouvoir proposer un hébergement pour le public venant en formation ou en visite sur le 
site et en lien avec les activités aéronautiques. En effet, le public visé et concerné peut venir de très loin. Le manque d’offre 
en hébergement avait d’ailleurs été relevé dans le cadre du diagnostic du PLUi. La nécessité de créer, in situ, des solutions 
d’hébergement, permet de palier à ce manque et de garantir une pérennité pour cette activité d’essai de drones qui est en pleine 
expansion sur le secteur et qui représente un levier de développement et de promotion du territoire pour la communauté de 
communes Lavalette-Tude-Drone.   
 
C’est pourquoi, il est proposé de modifier le règlement graphique du PLUi pour y ajouter un STECAL permettant l’accueil 
d’hébergement de type HLL sur ce site, afin de répondre à ces nouveaux besoins, tout en restant bien en lien avec les activités 
aéronautiques. 
  

Plan de masse du projet 
d’implantation des chalets (source : 

extrait du dossier de faisabilité de la 
maîtrise d’œuvre) 
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d) Proposition de modification du règlement graphique du PLUi 

 
Afin que le projet soit compatible avec le PLUi en vigueur et qu’il puisse ainsi voir le jour, il convient de procéder à une modification 
du règlement graphique du PLUi et d’ajouter un STECAL sur ce secteur, délimité strictement et uniquement au regard des besoins 
identifiés (ainsi ce n’est pas l’ensemble de la parcelle qui est inclue dans le STECAL, mais uniquement un secteur de 8500m² 
environ). Le STECAL sera zoné de la manière suivante :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
5. Compatibilité de la présente modification simplifiée avec la réglementation en vigueur 

a) Conformité avec l’article L153-45 du Code de l’urbanisme 

 
Article L153-45 du Code de l’urbanisme 

« La modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée : 
1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l'article L. 153-41 ; 
2° Dans les cas de majoration des droits à construire prévus à l'article L. 151-28 ; 
3° Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle. 
Cette procédure peut être à l'initiative soit du président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou du maire d'une commune membre de cet établissement public si la modification ne 
concerne que le territoire de cette commune, soit du maire dans les autres cas ». 

 

> Conclusion : La procédure retenue s’inscrit donc dans le cadre légal de l’article L153-45 du Code de 

l’urbanisme. 

b) Compatibilité avec l’économie générale du PADD du PLU 

 
La modification simplifiée ne porte pas atteinte à l’économie générale du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables du PLUi d’Horte et Lavalette, elle s’inscrit au contraire dans plusieurs de ses objectifs (ci-dessous, extrait des objectifs 
du PADD du PLUi en vigueur) : 
 
 
 
 
 
 
 

Actuel zonage PLUi Futur zonage PLUi 
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Extrait du rapport de présentation (Titre 2, partie justificative) :  
« Le territoire d’Horte et Lavalette se situe à la croisée de territoires à forts enjeux et qui ont un impact direct sur son 
développement :  

• l’agglomération d’Angoulême, notamment pour son bassin d’emploi, mais aussi suivant les orientations générales du 
SCoT de l’Angoumois, qui soulignent des ponts existants entre les deux territoires. 

• le Parc Naturel Régional Périgord-Limousin, avec qui se développe des actions environnementales et paysagères 
communes. 

• le Pays Horte et Tardoire, avec qui le territoire d’Horte et Lavalette partage une identité culturelle et patrimoniale 
commune.  

A la rédaction du PADD, les élus souhaitaient également anticiper et accompagner la future fusion avec la communauté de 
communes Tude-et-Dronne (fusion officialisée le 1er janvier 2017).  
L’objectif des élus est que cette position « à la croisée des chemins » soit un levier d’opportunités et non un « entre-deux » à 
l’intérieur duquel il est difficile de trouver sa place ». 
 

> Conclusion : La modification simplifiée envisagée est compatible avec cet axe 1 du PADD, puisque les deux projets 

concernés (centre d’art-thérapie à Rougnac et centre d’essai de drones à Magnac-Lavalette-Villars) s’inscrivent en 
complémentarité d’une offre culturelle, touristique et économique existante sur l’intercommunalité, mais aussi plus 
largement en lien avec les territoires limitrophes.  
Les orientations prises suite à la fusion avec la CdC Tude et Dronne pour former la nouvelle CdC Lavalette-Tude-Dronne 
viennent concrétiser ces deux ambitions de développer la filière aéronautique, ainsi que de développer l’accueil 
touristique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait du rapport de présentation (Titre 2, partie justificative) :  
« L’identité rurale du territoire est chère aux élus. Un objectif majeur est la prise en compte de la bonne intégration des futurs 
projets dans leur environnement (attention particulière portée aux vues et perspectives sur le Grand Paysage). 
Un riche patrimoine agricole est réparti sur le secteur, qui commence souvent à se dégrader. Pour lutter contre ce délabrement 
et afin de favoriser la reconquête des bâtiments existants et ainsi limiter les nouvelles artificialisations de sol, le projet prévoit 
d’encourager la reconversion de ce patrimoine par l’intermédiaire du repérage des changements de destination, mais aussi par 
la volonté d’encourager les rénovations ou reconversions de ce patrimoine ». 
 

> Conclusion : La modification simplifiée envisagée est compatible avec cet axe 1 du PADD, puisque les deux projets 

concernés (centre d’art-thérapie à Rougnac et centre d’essai de drones à Magnac-Lavalette-Villars) portent une attention 
particulière à la bonne intégration paysagère. Dans le cas de Magnac-Lavalette-Villars, le projet d’hébergement prend 
justement place au cœur d’une zone boisée, afin de limiter l’impact sur les vues et perspectives sur le Grand paysage. 
De plus, dans les deux cas, les projets prennent en partie place au sein de bâtiments existants (permettant de leur offrir 
une seconde vie).  
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Extrait du rapport de présentation (Titre 2, partie justificative) :  
« Horte et Lavalette, à l’instar de ses territoires limitrophes, est riche d’un patrimoine, encore méconnu. Le développement des 
circuits de découverte, la valorisation de certains lieux emblématiques peuvent permettre d’introduire cette action de 
reconnaissance patrimoniale, support possible d’un développement touristique, sans mettre à mal la richesse environnementale 
en place ».  

 
> Conclusion : La modification simplifiée envisagée est compatible avec cet axe 3 du PADD, puisque les deux projets 

concernés s’inscrivent directement dans une stratégie de développement touristique du territoire, ainsi que d’une 
valorisation de lieux emblématiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait du rapport de présentation (Titre 2, partie justificative) :  
« La Plaine de loisirs de Magnac-Lavalette-Villars, site communautaire, reste un lieu de projet et d’expérimentation, à la croisée 
des trois communes « centrales » : Ronsenac, Villebois-Lavalette et Magnac-Lavalette-Villars.  
Le territoire d’Horte et Lavalette est riche d’un certain dynamisme économique et surtout de savoir-faire locaux, qu’il souhaite 
pouvoir retenir sur site. Les zones économiques existantes doivent pouvoir s’adapter aux besoins actuels et à venir des 
entreprises en place et pouvoir également offrir des conditions d’accueil adaptées pour de nouvelles activités.  
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Le développement du tourisme est un axe fort du PADD. Ce dernier passe par une valorisation et une mise en réseau des sites 
existants, par la création d’hébergements adaptés pour retenir sur place les visiteurs, touristes et permettre de faire vivre 
l’économie locale ».  
 

> Conclusion : La modification simplifiée envisagée est compatible avec ce dernier axe du PADD, puisque le site 

communautaire de la plaine de loisirs y était déjà pointé comme site à enjeux et lieu d’expérimentation à encourager. 
De plus, le volet touristique, et en particulier, la volonté forte de développer de l’hébergement adapté y est bien mis en 
exergue, en particulier par le biais de la valorisation de site existant (Château de Montchoix et ses abords). 
 
Au moment de l’approbation du PLUi, le site de Montchoix était pointé comme site à enjeux par la commune de Rougnac 
et également par l’intercommunalité, mais aucun projet sérieux n’était d’actualité. C’est pourquoi, le site était resté en 
zone A et qu’aucun STECAL n’y avait été prévu. 

 

c) La future réglementation sur ce secteur concerné par la présente modification simplifiée 

 
Le STECAL Nlt3, proposé au niveau du site du Château de Montchoix à Rougnac, adoptera, à termes, la règlementation des 

STECAL « Nlt » déclinée dans le règlement écrit du PLUi en vigueur. 

De même le secteur Nlt4, proposé au niveau du site de la plaine de loisirs de Magnac-Lavalette-Villars, adoptera, à termes, la 

règlementation des STECAL « Nlt » déclinée dans le règlement écrit du PLUi en vigueur. 

A noter : la présente procédure de modification simplifiée est aussi l’occasion de corriger une erreur matérielle. En effet, dans le 
règlement écrit du PLUi, les références à un secteur Nlt3 pour un projet touristique au Moulin de Gurat avaient été maintenues. 

Or, ce STECAL a été supprimé à l’issue de l’enquête publique et de la consultation des PPA. Le STECAL Nlt3 « Montchoix », 

proposé dans le cadre de la présente procédure, vient remplacer cette ancienne référence au Nlt3 « Moulin de Gurat ». 

Les secteurs Nlt (STECAL) correspondent à des secteurs naturels à vocation d’hébergement touristique, dans le respect du 

milieu naturel dans lequel ils s’insèrent. 

Les principales prescriptions des secteurs Nlt sont : 

- Article N1 : Destinations et sous-destinations autorisées : Pour la destination « commerce et activités de service » : 
hébergement hôtelier et touristique.  
 
- Article N2 : Y sont interdites : les constructions nouvelles autres que les habitations légères de loisirs (HLL), les 
constructions, installations et aménagements lorsqu’ils portent atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et paysages, 
ainsi que les aménagements et constructions qui porteraient atteinte aux orientations d’aménagement et de 
programmation. 
 

- Article N3 : conditions spéciales : (prescriptions ajoutées pour les deux secteurs objet de la présente modification 
simplifiée) :  

o Au sein du secteur Nlt 3 : sont seulement autorisées les habitations légères de loisirs (lodges), dans la limite 

de 40 unités, dès lors qu’elles sont liées au centre de formation d’art-thérapie prenant place au sein du château 
de Montchoix.  
 

o Au sein du secteur Nlt 4 : sont seulement autorisées les habitations légères de loisirs (chalets), dans la limite 

de 15 à 20 unités, dès lors qu’elles sont liées aux activités du secteur aéronautique se développant au niveau 
de la plaine de loisirs communautaire de Lombre.  

 
- Article N4 : Hauteur maximale (prescriptions ajoutées pour les deux secteurs objet de la présente modification 

simplifiée) :  
o pour le secteur Nlt 3 : 4 mètres maximum 

o Pour le secteur Nlt 4 : 4 mètres maximum 

 
- Article N4 (suite) : Implantations « libres » (alignement retrait, mitoyenneté ou non), en fonction du contexte. 

 
- Article N4 (suite) : Emprise au sol et surface de plancher (prescriptions ajoutées pour les deux secteurs objet de la 

présente modification simplifiée) :  
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o Au sein du secteur Nlt 3 : les habitations légères de loisirs doivent être d’une surface de plancher et emprise 

au sol inférieures ou égales à 40 m². 
o Au sein du secteur Nlt 4 : les habitations légères de loisirs doivent être d’une surface de plancher et emprise 

au sol inférieures ou égales à 50 m². 
 

- Dispositions communes à toutes les zones : Qualité urbaine, architecturale et environnementale :  
o Intégration harmonieuse et respectueuse des paysages environnants (perception proche ou lointaine) 
o Couleur neutre et tonalité moyenne/sombre pour les bardages 
o Ouverture à l’architecture contemporaine, avec un souci d’intégration  
o Qualité et pérennité des matériaux utilisés 
o Espaces libres paysagés 

 

> Conclusion : La modification simplifiée envisagée est compatible avec le règlement écrit du secteur Nlt. 

 

d) La compatibilité avec les documents supérieurs 

 

Le SRADDET Nouvelle Aquitaine a été approuvé le 27 mars 2020 et fixe la stratégie régionale d’aménagement 
durable du territoire à l’horizon 2030. Les éléments modifiés dans le cadre de cette procédure ne viennent pas faire 
obstacle aux orientations générales du SRADDET ni ne s’écartent des orientations fondamentales définies par ce 
dernier (voir extraits page suivante). 
 
Le territoire n’est pas couvert par un Schéma de Cohérence Territoriale.  
 
Les autres documents de norme supérieure (SDAGE, SAGE notamment) ont tous été étudiés dans le cadre du 
dossier de PLUi approuvé et la présente modification ne remet pas en cause la compatibilité alors démontrée. 
 
Extraits des travaux du SRADDET Nouvelle-Aquitaine  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

> Conclusion : La modification simplifiée envisagée s’inscrit bien des les principes et orientations définies par les 

documents de norme supérieure. 
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6. Prise en compte de l’environnement 

 
La présente modification vient créer deux nouveaux STECAL, pour confirmer des activités et projets déjà pressentis sur ces 
secteurs et étudiés dans le cadre de la réflexion sur le PLUi approuvé, qui a fait l’objet d’une évaluation environnementale.  
 
Ces deux projets s’inscrivent dans une démarche de valorisation patrimoniale des bâtiments existants (pour le Château de 
Montchoix) ou des éléments paysagers existants (pour le bois de Lombre à Magnac-Lavalette-Villars) et sont respectueuses de 
leur environnement en proposant, dans les deux cas, une bonne intégration paysagère et un impact limité sur 
l’environnement. Le règlement écrit proposé vient cadrer très précisément les questions de hauteur et de gabarit des HLL, 
garantissant une bonne maîtrise de l’impact sur l’environnement pour chacun des projets.  
 
L’objet de la modification simplifiée ne viendra pas créer de nouvelles incidences sur l’environnement que celles évaluées 
dans le cadre du dossier d’approbation du PLUi (l’évaluation environnementale n’avait alors pas révélé d’incidences particulières 
sur ces sites).  
 

Cf. Evaluation environnementale complète, en annexe 
 
Extrait du rapport de présentation (évaluation environnementale) :  
« Les secteurs Nlt sont des STECAL prévus pour la réalisation de projet touristique. L’impact est positif pour le secteur touristique. 

La création de STECAL montre un certain engagement pour la réduction du mitage des espaces. En effet, un tel zonage permet 
de circonscrire les constructions au strict nécessaire. En zone N, certains aménagements prenant place au sein de la trame verte 
sont autorisés (zone Nl ou Nlt) mais le règlement encadre strictement les possibilités de constructions ». 

 

> Conclusion :  La présente modification simplifiée ne présente pas d’impact significatif sur l’environnement. 

 

7. Prise en compte de la modération de la consommation foncière 

 
Au total le projet de PLUi (tenant compte de la présente modification simplifiée n°1) prévoit une consommation foncière de 
51.59 hectares répartis comme suit :  
 

• Pour l’économie : 13.5 hectares  
 

• Pour l’habitat et les équipements : 31.7 hectares (dont 7.5 hectares en extension) 
 

• A noter que les STECAL représentent une consommation d’environ 6.39 hectares, mais demeurant à dominante 
naturelle. 
 
Au regard des 150 hectares environ consommés sur les dix dernières années (environ 100 hectares pour l’habitat, 50 
hectares pour l’économie), l’objectif de réduction de 50% de la consommation foncière passée, affiché au niveau du PADD (à 
noter que cela suit parfaitement les objectifs du SRADDET Nouvelle Aquitaine) reste toujours largement respecté. 
 

> Conclusion :  La présente modification simplifiée s’inscrit dans l’objectif de modération de la consommation foncière. 
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8. Tableau récapitulatif 

Commune 
concernée 

Objet de la procédure Justification du projet Modification 
proposée 

Documents du PLUi 
modifiés 

Gurat Besoin de corriger une 
erreur matérielle, à savoir 
les références au secteur 
Nlt3 « Moulin de Gurat » 

Correction d’une erreur 
matérielle  

Retirer du règlement 
écrit les références et 
prescriptions en lien 
avce le secteur Nlt3 

du « Moulin de 
Gurat » (secteur 
supprimé sur le 
règlement graphique, 
entre l’arrêt et 
l’approbation du PLUi) 

Règlement écrit 

Rougnac, site du 
château de 
Montchoix 

Besoin de créer un 
STECAL pour permettre 
l’implantation de HLL, en 
lien avec un projet de 
centre d’Art-thérapie 
(formation, pédagogie et 
hébergement des 
touristes, artistes et 
artisans). 
  

Ce projet permet de faire 
revivre le beau patrimoine 
du Château de Montchoix 
(lieu vacant depuis de 
nombreuses années). Le 
site de Montchoix avait été 
pointé comme site à enjeux 
lors du PLUi, mais au 
moment de son 
approbation, aucun projet 
sérieux n’avait alors 
émergé, expliquant que ce 
secteur soit resté en zone 
agricole. 

Ajouter un STECAL 
Nlt3 

Règlement graphique (ajout du 
STECAL Nlt3, qui remplacera 

alors le secteur Nlt3 « Moulin de 

Gurat ») 
 
Règlement écrit : ajout de la 
règle spécifique à ce STECAL 
au sein des dispositions 
spécifiques à la zone N (secteur 
Nlt) 

 

Besoin de repérer un 
nouveau changement de 
destination au niveau du 
hangar agricole situé 
dans l’emprise du 
STECAL 

Cet étoilage permet de 
confirmer la possibilité 
d’effectuer un changement 
de destination pour cet 
ancien hangar agricole et lui 
offrir ainsi un nouvel usage, 
en lien avec le projet d’art-
thérapie. 

Ajouter un étoilage 
« changement de 
destiantion » sur un 
ancien hangar 
agricole, répondant 
aux critères définis 
dans le rapport de 
présentation du PLUi.  

Plan de zonage : ajout d’une 
étoilage au niveau des 
prescriptions ponctuelles.  

Magnac-
Lavalette-Villars, 
site de la plaine 
communautaire 
de Lombre 

Besoin de créer un 
STECAL pour permettre 
l’implantation de HLL, en 
lien avec un projet 

Prise en compte de 
l’évolution des besoins de 
l’activité qu ise développe 
sure le site de la plaine 
communautaire de Lombre 
(centre d’essai de drones) 
et ainsi conforter cette 
volonté de la collectivité de 
fire de ce site un secteur à 
enjeu pour le territoire. 

Ajouter un STECAL 
Nlt4 

Règlement graphique (ajout du 
STECAL Nlt4) 

 
Règlement écrit : ajout de la 
règle spécifique à ce STECAL 


